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1. OBJET DE LA PRESTATION 
 

 
■ Objet de la prestation : 

 

Le contrat porte sur les prestations suivantes : Réalisation d’un diagnostic « décarbon’action » auprès 
d’au maximum 12 maisons de santé pluriprofessionnelles en Normandie. 
 

■ Lieu d’exécution : 
 

Le lieu d’exécution des prestations est l’ensemble de la Région Normandie.  
 

■ Intervenants : 
 
Les prestations sont réalisées pour le compte de l’acheteur Agence Régionale de Santé (ARS) 
Normandie, représenté par François MENGIN-LECREULX Directeur Général. 
 
Adresse et coordonnées : 
ARS Normandie 
Espace Claude Monet 
2, Place Jean Nouzille 
14050 Caen Cedex 4 
Téléphone : 02 31 70 96 96 
Courriel : ars-normandie-achats@ars.sante.fr 
Site internet : https://www.normandie.ars.sante.fr/ 
 

■ Structure et forme du contrat 
 
Les prestations du contrat ne font l’objet d’aucune décomposition. 
 
La forme retenue pour l’exécution du contrat est à bons de commande sans minimum et avec 
maximum mono-attributaire. Le maximum est exprimé en valeur : 12 MSP sont concernées au 
maximum.  

2. CONTEXTE DES PRESTATIONS 
 

 
■ Contexte : 

Pour une réduction de son empreinte carbone de 80% d’ici 2050 conforme aux accords de Paris, le 
système de santé doit diminuer ses émissions de gaz à effet de serre de 5% par an jusqu’en 2050. Il est 
essentiel de faire évoluer le modèle actuel vers plus de sobriété, soutenabilité et circularité afin de réduire 
son impact environnemental et de limiter sa dépendance aux énergies fossiles dont la crise récente a 
montré les limites. 
L’ambition de la feuille de route de l’ARS en matière de transition écologique est d’impliquer l’ensemble 
des acteurs du système de santé et de s’attaquer à toutes les sources d’émissions de CO2 directes ou 
indirectes. 
Dans ce cadre, le présent accord-cadre vise à accompagner les professionnels de santé exerçant dans les 
maisons de santé pluriprofessionnels et pôle de santé libéral ambulatoire dans leur démarche de transition 
écologique. 

 
■ Données relatives au lieu de réalisation des prestations : 

L’accord-cadre porte au maximum sur douze maisons de santé pluriprofessionnelles réparties sur 
l’ensemble du territoire normand tant en milieu rural qu’en milieu urbain et représentatives de la diversité 
des maisons de santé existantes.  
Cette sélection reposera sur un dossier de candidature construit par la FMPS et l’ARS afin de départager 
les candidats le cas échéant. 
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3. CONDITIONS DE RÉALISATION DES PRESTATIONS 
 

 
■ Normes et réglementation applicables : 

L’action renvoie au décret tertiaire et décret BACS.  
Elle s’inscrit dans le cadre de la feuille de route transition écologique du système de santé de l’ARS 
Normandie. 
Elle s’appuie sur la prestation pilotée par BPI France et cofinancée par l’ADEME. 
A ce titre, les structures éligibles auront au moins 1 an d’activité et n’auront effectué aucune démarche 
de bilan GES.  

 
■ Spécifications techniques : 

Le prestataire fait partie des experts identifiés par BPI France. 
 

■ Calendrier, délais à respecter 
 
Les MSP seront sélectionnées au cours du premier trimestre 2025. L’ensemble des accompagnements 
seront réalisés sur 2025 à compter d’avril (date prévisionnelle) et pourront durer jusqu’en décembre 
2025. 
 
La réalisation des prestations auprès des MSP (12 au maximum) est détaillée dans le calendrier du 
titulaire.  

4. DÉTAIL DES PRESTATIONS 
 

 
Les prestations à réaliser sont les suivantes : 
 
L’action comprend un premier temps de sensibilisation collectif des équipes et de présentation de 
l’action. 
Cette sensibilisation sera adaptée au public cible composé de professionnels de santé en exercice 
pluridisciplinaire. 
 
Un deuxième temps d’action concerne la mesure des émissions directes et indirectes de gaz à effet de 
serres (GES) et la production et restitution du bilan GES. 
Les experts RSE prendront en compte pour chaque MSP retenue dans le projet, l’intégralité des sites 
rattachés à la structure juridique de la personne morale (= n° SIREN).  
Les données recueillies seront traitées et analysées à l’échelle de la structure juridique (SIREN) de 
chaque MSP. 
Les données prendront en compte les émissions directes et indirectes de GES (scope 1, 2 et 3) et 
seront analysées poste par poste réglementaire (énergie, achat, déplacement de personnes, transport, 
déchet) sans les distinguer entre les différents sites composant l’entité juridique. 
Les prescriptions de médicaments et dispositifs médicaux qui représentent le plus gros poste 
d’émissions de GES seront également prises en compte. Les prescriptions des professionnels de santé 
seront fournies par l’Assurance Maladie pour les volumes supérieurs à 10 médicaments de façon à 
rendre impossible l’identification des patients. 
Les experts pourront s’appuyer sur les outils Carbone®, Healthcarel.CA ou la base de donnée 
Ecovamed. 
 
Sur la base des données recueillies, le troisième temps portera sur la co-construction du plan de 
transition écologique. Seront associés à cette construction l’ensemble des professionnels de santé 
travaillant en exercice coordonné au sein de la MSP ou sur le territoire et tout particulièrement les 
pharmaciens et infirmiers. 
 
La dernière phase du projet portera sur la réalisation d’un plan de financement nécessaire à la mise en 
œuvre de la stratégie RSE de la MSP et les engagements concrets pris à cet effet. Elle comportera une 
boîte à outils à destination des professionnels de santé pour valoriser les engagements pris auprès des 
patients, fournisseurs, autres professionnels de santé du territoire, partenaires et les engager dans la 
démarche (Catégories 3 à 6).  
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Livrables attendus pour les MSP participantes :  
 
 

Phases Livrables attendus 

Phase 1 : sensibilisation collective des équipes et 
présentation de l’action 

Une note de cadrage précisant le contexte, les 
objectifs, l’équipe-projet, le planning, le périmètre 
et les données à collecter.  

Un support de sensibilisation des équipes aux 
enjeux énergie-climat. 

Phase 2 : Mesure des émissions directes et 
indirectes de gaz à effet de serres (GES), 

production et restitution du bilan GES 

Un fichier consolidé présentant l’ensemble des 
données collectées et des hypothèses utilisées.  

Les tableurs de calculs utilisés pour produire le 
Bilan GES. 

Phase 3 : Co-construction du plan de transition 
écologique 

Plan de transition énergétique de la MSP 
coconstruit avec les équipes 

Phase 4 : Plan de financement, identification et 
valorisation des engagements pris 

Plan de financement, plan de valorisation des 
actions à mettre en œuvre et engagements 

 
Restitution souhaitée à l’ARS et à la FMPS :  
 
Elle pourra prendre la forme d’une synthèse régionale anonymisée communicante standard pour 
diffusion aux professionnels de santé. 
 
Précisions concernant les déplacements : 
 
Les experts devront se rendre dans les structures mais la plupart des échanges pourra se faire à 
distance par visioconférence, téléphone et email. 
Les échanges de données devront être sécurisés.  
Le secret médical sera respecté et les données patients anonymisées. 
 
 
 
 
 


